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en cas d'empöchement de ce dernier, si c'ötait l'adjudant de balaillon ou le plus
ancien chef de compagnie.

A teneur du § 10 du röglement gönerai de service, cette question doit ötre resolue

en ce sens que dans toutes les armes röunies en bataillons et si le chef de
balaillon est empöche de faire son service, c'est le plus ancien capitaine du balaillon
qui doit en prendre provisoirement le commandement, qu'il soit adjudant de
bataillon ou chef de compatnie.

Du 4 avril, n8 66/133. Afin de fournir aux olficiers l'occasion de se procurer leur
equipement au plus bas prix possible et exaetement ä l'ordonnance actuelle, la section

administrative du matöriel de guerre a, comme l'on sait, un döpöt des effets
suivants qu'elle a regu l'ordre de remetire aux officiers sur leur demande et aux
prix de revient ci-aprös :

Prix des effels pris ä Berne.
I" qualite II" qualite

Equipement de seile complet pour officiers de cavalerie fr. 285 — fr. 270 —
» • » » autres officiers » 273 — » 260 —

Sabre d'officier montö fr. «4 50
i r non montö • 23 —

Brides de lieutenants de loutes armes, argent, la paire » 15 80
» • » • or, » » 17 90

Lunotte do campagno avec ötui en cuir el boussolo »30 —
Les officiers qui, conformöment aux prescriptions du 5 mars 187(1, ont droit ä une

indemnilö d'öquipement, recevront les objets commandös, ä valoir sur cetle indemnilö.

Les autres officiers les recevront, dans la rögie, contre remboursement, de la
section administrative du maleriel de guerre federal.

Conformement d leur destination, tous les effets d'equipement ci-dessus menlion-
nes, ne seront remis qu'aux officiers.

11 nous importe spöcialement que les armes blanches des officiers ne soient pas
seulement ä l'ordonnance quant a leur-forme, mais que leur soliditö soit vörifiöe et
qu'elles soient revetue d'un poingou de contröle.

Comme nous avons pu nous convaincre que la plupart des officiers n'ont
jusqu'ä present fait aucun usage de celte faveur accordöe par l'adminislralion et qu'au
contraire ils preförenl se procurer quelques uns de ces objels, möme ä des prix
Irop ölevös, auprös de fournisseurs particuliers qui se les procurenl eux-mömes aux
prix de revient auprös de l'administration du materiel de guerre, nous croyons
devoir atlirer de nouvea» votre attention sur cet ötat de choses el vous inviter par la
möme occasion ä le porter ä temps et de la maniöre qui vous paraitra le plus
convenable, ä la connaissance des officiers el des ölöves des ecoles preparatoires
d'officiers de volre arme.

Nous vous invitons en möme lemps ä ne toterer aucun sabre d'officier qui ne
porterait pas le poingon de contröle. Si des fournisseurs particuliers se permettaient
d'imiler ce poingon, ce ä quoi on veillera strictement, nous nous röservons de
prendre des mesures ultörieures ä leur ögard.

II serait opportun d'ötablir dans les öcoles pröparatoires d'officiers des listes que
les inlöressös revetiraient de leur signature et au moyen desquelles ils comman-
deraient en quelques mots les objets dont ils ont besoin ä l'adminislration du matöriel

de guerre. A la cloture de l'ecole, ces listes seraient adressöes au chef de l'arme
qui, ä son tour, et aprös avoir constatö les droits des interesses, les ferait parvenir
au Commissariat des guerres central.

NOUVELLES ET CHROMQtE

D'aprös le rapport de gestion du Conseil federal pour 1877, l'ölite de l'armee
föderale se compose de 120,077 hommes. La premiöre division comple 17,079 hommes,

la seconde 14,695, la troisiöme 12,439, la quatriöme H,9l5, la cinquiöme
15,843, la sixiöme 14,964, la sepliöme 15,228 et la huiliöme 15,490.

II y a, en outre, 2223 officiers et soldats, ainsi que 201 officiers et secretaires
d'ötat-major qui ne sont pas attachös aux divisions.

L'effeciif des differentes armes est le suivant: Infanterie 94,235 hommes, artillerie
16,414, genie 3506, troupes sanitaires 2728, cavalerie 2504, Iroupes d'administration

409, ötat-major gönerai 55, justice 37.
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Quant ä la landwehr, eile compte 91,919 hommes dont 78,226 dans l'infanterie,

8,(»75 dans l'artillerie, 2483 dans la cavalerie, 2233 dans le gönie, 893 dans les
Iroupes sanitaires et 5 dans les troupes d'adminislration.

L'effectif reglementaire est pour l'ölite de 103,378 hommes et pour la landwehr
de 97,019 hommes, de sorle que si la landwehr n'est pas au complet, en revanche
l'ötite a environ 15,000 hommes de trop.

MM. le colonel Olt el le lieutenant Brüstlein sont de retour de leur excursion
militaire en Bulgarie. Bien que leur mission ail etö dösagreablement contrariöe par
les mauvais temps, ils sonl, dit-on, fort salisfaits de leur voyage; ils adresseront
un rapport au Conseil federal sur les fortifications de campagne visilöes par eux, et
en feront probablement le sujet de conförences militaires.

Fribourg. — Ce canton aurait decide de mettre ä la disposition du Conseil föderal
les locaux dont il dispose, ä condition qu'en öchange des sacrifices qne Fribourg
est pf«5t ä faire pour devenir place d'armes de second ran^, on lui garantisse l'emploi

de 60,000 journees en cours et öcoles d'infanterie ou d'aulres armes.

Angleterre. — Le gouvernement des Indes a regu l'ordre d'envoyer ä Malte
deux regiments de cavalerie europöenne et deux de cavalerie indigöne, deux
rögimenls d'infanterie europöenne et deux de fantassins indigönes, deux batleries
d'arlillerie el quatre compagnies de sapeurs et de mineurs. L'amirau-tea expödiö, le 16,
ä Malle, 40 embarcations ä vapeur, pour prolöger les cuirasses contre les torpilles.

France. — Le ministre de la guerre vient de nommer une commission chargee
d'ötudier, h l'exposition universelle de 1878, ce qui peut interesser l'armöe. En
voici la composilion :

President : le gönöral de division Arnaudeau, commandanl de la 16« division
d'infanterie ; membres : MM. Cholleton, colonel au tl3e de ligne; Humann, lieulenant-
colonel au 12e rögiment de dragons; Galemard de Ginestoux, lieutenant-colonel
d'artillerie ; Julliard, capitaine d'artillerie; Heilot, lieulenant-colonel du 4" rögiment
d'artillerie territoriale; Laussedul, colonel du gönie; Mencier, colonel du gönie;
Prudent, capilaine du gönie; Bugnot, lieutenant-colonel d'fitat-major, chef du 5e

bureau d'ötat-major general au ministöre de la guerre; Bouby, chef d'escadron
d'ötat-major; de Lorroin, chef d'escadron d'ötal-major; Penel, capilaine d'etat-
major; Mony, Intendant militaire; Keller, sous-intendant militaire; Peruy, medecin
principal; Monnac, Desanlis et Cabanon, officiers d'administration.

A Paris, chez TANEKA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs ;

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par
Ferdinand LECOMTE,

colonel-divisionnaire.

Tome Ier, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.
Le Tome IIme paraitra prochainement.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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